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SEANCE DU 14 SEPTEMBRE 2015

Délibération n° D-2015-303

Accompagnement à la scolarité - Mise en œuvre des parcours
culturels, artistiques, scientifiques et sportifs

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ,
Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,
Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU, Madame Carole BRUNETEAU, Monsieur
Simon LAPLACE, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Sébastien PARTHENAY, Madame
Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Sylvette RIMBAUD, Monsieur
Guillaume  JUIN,  Madame Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame
Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal  GARENNE, Monsieur  Elmano MARTINS,  Madame
Yvonne  VACKER,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame
Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Madame  Valérie  BELY-VOLLAND,
Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie TRUONG, Monsieur Alain PIVETEAU, Madame
Josiane METAYER, Monsieur Christophe POIRIER, Madame Isabelle GODEAU, Monsieur Amaury
BREUILLE.

Secrétaire de séance : Elodie TRUONG

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Dominique JEUFFRAULT,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Alain  BAUDIN,  Monsieur
Jacques  ARTHUR,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Madame  Nathalie
SEGUIN, ayant donné pouvoir à Madame Isabelle GODEAU

Excusés :

Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   14 septembre 2015
Délibération n° D-2015-303

Direction de l'Education Accompagnement à la scolarité - Mise en œuvre des 
parcours culturels, artistiques, scientifiques et 
sportifs

Madame Rose-Marie NIETO, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

La Ville de Niort soutient des initiations pédagogiques de ses écoles en participant financièrement, aux
différents projets menés par les enseignants.

Suite à un travail partenarial de la Direction de l’Education de la Ville avec les services de l’Education
Nationale et afin de permettre un suivi global de l’ensemble des projets, une nouvelle organisation est
envisagée à compter de l’année scolaire 2015 – 2016.

Ces nouvelles modalités consisteraient notamment en la mise en œuvre de différents parcours, qu’ils
soient  culturels,  artistiques,  scientifiques  ou  sportifs,  afin  que  chaque  enfant  des  écoles  publiques
niortaises puisse, sur la globalité de sa scolarisation en primaire, bénéficier d’un cursus sensiblement
identique.

En début d’année scolaire, les enseignants indiquent l’ensemble de leurs projets sur un document unique
(joint en annexe). 
Ces  différents  projets  s’inscrivent  dans  le  cadre  des  différents  parcours  posés  par  les  services  de
l’Education nationale et privilégient les ressources de proximité. 
Ces projets peuvent concerner aussi bien les classes de découverte que les projets fédérateurs, l’objectif
de  cette  nouvelle  organisation  étant  de  pouvoir  disposer  aisément  d’une  vision  globale  de
l’accompagnement de la Ville et des projets menés dans les écoles publiques niortaises.

L’ensemble des demandes est ensuite étudié par une commission technique composée de la direction de
l’Education de la Ville et des conseillers pédagogiques de circonscription de l’Education Nationale, les
projets retenus devant être contenus dans une enveloppe budgétaire limitée.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver ces nouvelles modalités d’instruction et d’accompagnement à la scolarité.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Rose-Marie NIETO 


